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LISTE DES SIGLES ET ABREVIATIONS 
 

AB Abreuvoir 
AEMV (Système d') adduction d'eau multi-villages 
AEP Approvisionnement en eau potable 
AEV (Système d') adduction d'eau villageois 
AJEADO Association des Jeunes Agriculteurs et Eleveurs du Département de Oussouye 
APS Avant-projet sommaire 
ARD Agence régionale de développement 
ASACASE  Association Sénégalaise pour l’appui à la Création d’activités socio- économiques. 
ASUFOR Association des usagers de forage 
BALP Bac à laver puisard 
BC Branchement communautaire (à l'eau potable) 
BE Bureau d'études 
BF Borne-fontaine 
BJ Bac de jardin 
BP Branchement particulier 
BPF Brigade des puits et forages 
CPJ Capacité de production journalière (d'un système d'exhaure, en m3/jour) 
CR Communauté rurale 
CRS Catholic Relief Services 
CS Case de santé 
DEFI SUD Association pour le Développement promotrice d’Etude, de Formation et d’outils 

d’Information 
E&C (Services d') études techniques et contrôle 
EAB Equivalent abreuvoir 
ENDA Environnement, Développement, Action dans le Tiers- Monde 
EPE Equivalent point d'eau 
EPI Electropompe immergée 
F&T Fournitures et travaux 
FV Forage villageois (équipé d'une PMH) 
GE Groupe électrogène 
I&D (Provisions pour) imprévus et divers 
IEC Information – éducation – communication 
LFE Latrines à fosse étanche 
LFV Latrines à fosse ventilée 
LTR Latrines traditionnelles 
MR Maternité rurale 
MTH Moteur thermique 
ONG Organisation non gouvernementale 
PADDEL Projet d’Appui à la Décentralisation et au Développement Local 
PAV Pompe d'exhaure à axe vertical 
PDIS Programme de Développement  Intégré de Santé 
PEM Point d'eau moderne pour l'accès à l'eau potable (= BF, BP, PO, PM ou FV) 
PM Puits moderne protégé, avec ou sans PMH 
PMH Pompe à motricité humaine 
PO Potence à charrettes 
PROPAC Programme d’Appui à la pêche artisanale en Casamance  
PS Poste de santé 
SIG Système d'information géographique 
TCM Toilettes à chasse manuelle 
UBT Unité de bétail tropical 
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FICHE DE SYNTHESE DU PLHA 
 

Communauté rurale de KARTIACK, Région de Ziguinchor 
Données de base Population      

▪ Population 2003 8484   habitants (RGHII) 
▪ Taux de croissance 1,2 % (RGHII) 
▪ Population 2006 8899 habitants  Projection  
▪ Population 2015 9907 habitants  Projection  
Accès à l'eau potable et à l'assainissement en 2006 
▪ Taux d'accès à l'eau potable 100 %   
▪ Taux de desserte en eau potable 100 %   

  

▪ Taux d'accès à l'assainissement 3%   
Objectifs Objectifs globaux       

▪ Réalisation des objectifs du PLD    
▪ Accès à l'eau potable et l'assainissement pour toute la population de la CR 
Objectifs globaux pour 2015    
▪  Taux d'accès à l'eau 
potable 82% 

  

▪  Taux d'accès à 
l'assainissement 59% 

au minimum  PEPAM  

Résultats à 
atteindre en 2015 

▪  8124 personnes avec accès adéquat à l’eau potable  
▪ 5845 personnes avec accès adéquat à l’assainissement 
▪ 05 infrastructures socio-économiques avec accès à l’assainissement  
1. Développement des infrastructures d'eau potable 
 ▪Construction nouvelle AEV à Thiobon 
▪ Renouvellement du forage (AEV) de Kartiak 
▪Réhabilitation du Forage (AEV) de Dianki 
▪Remise à niveau AEV existante à Bessire 
▪Études d’exécution et contrôle des travaux 

Composantes et 
activités du 
PLHA   

2 .Développement des infrastructures d’assainissement 
▪Construction de 1100 systèmes d’assainissement individuels 
▪Construction de 05 édicules publics 
▪Études d’exécution et contrôle des travaux 
3. Mesures d’accompagnement  
▪IEC et renforcement de capacités pour l’eau potable 
▪IEC et renforcement de capacités pour l’assainissement 
▪Études et activités spécifiques 

Coût et plan de 
 financement 
                                   Coût du programme : 891,18 MFCFA, dont 
                                   ▪ Infrastructures d’eau potable…………………………...367,5 MFCFA (41%) 
                                   ▪  Infrastructures d’assainissement………….………….444, 4 MFCFA (50 %) 
                                   ▪   Mesures d’accompagnement…………………..……….79,3 MFCFA (8%) 
                                    Plan de financement : 
                                    ▪ Population……..……………………………….……..……54,46 MFCFA (6%) 
                                    ▪ État et partenaires au développement…………..……..836,7 MFCFA (94%) 
 
 

Fiche de synthèse du PLHA 
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PARTIE A- ÉTAT DES LIEUX 
 

I. PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNAUTE RURALE 
 

I.1. Caractéristiques générales 
 
Situation géographique : La Communauté Rurale de Kartiack est située dans 
l’arrondissement de Tendouck, département de Bignona.  
 
Elle est limitée au nord par le marigot de Baila, au sud par la Commune de Thionck-Essyl, à 
l’Ouest par le marigot de Diouloulou et à l’Est par la CR de Diégoune.  
Elle couvre une superficie de 116,2 km2.  
 
Climat : Il est de type sub-guinéen avec une alternative de saison sèche (de novembre à 
mai) et de saison pluvieuse (de mai à octobre) avec une pluviométrie pouvant atteindre 
1 200 mm. Le maximum de pluies tombe au mois d’août avec une moyenne supérieure à 
430 mm pour la station de Bignona.  
 
Les températures enregistrées sont en moyenne de 27°C avec un minimum de 15°C en 
Décembre-Janvier et un maximum de 35°C en Avril.  
 

I.2. Démographie 
 
Population : La population est de 8484 habitants en 2002 avec une taille moyenne de 7,6 
personnes par ménage et un taux d’accroissement annuel de la population de 1,2 %. 
 
Les visites et enquêtes menées sur le terrain ont permis de recenser une population estimée 
en 2006 à 8 899 habitants. Cette population devrait atteindre 9 907 personnes à l’horizon 
2015. 
 
Les diolas constituent le groupe majoritaire avec plus de 95% ; le reste est constitué de 
peuls (environ 3%), de Mandingues et de Wolofs. 
 
Localités : Cette population se répartit dans quatre villages à savoir, Bessire, Dianki, 
Thiobon, et Kartiack, chef lieu de  la Communauté Rurale. Le village de Dianki est le plus 
grand et le plus peuplé. Ces villages sont situés entre des plateaux et des bas-fonds, sur les 
versants, avec des distances entre les localités variant de 2 à 7 Km le long de la route 
appelée « Boucle du Blouf ». Les rizières et les cours d’eau constituent les limites naturelles 
entre les villages. 
 
Les habitants sont tous apparentés les uns des autres et se caractérisent par une quasi-
unité religieuse (97% de musulmans). Le village de Kartiack abritant quelques catholiques 
(02% dans la CR). Il s’agit de deux facteurs importants qui justifient la cohésion de la 
communauté rurale. 
 
Le tableau ci dessous donne la répartition de la population par village en 2006 et à l’horizon 
2015. 

Partie A- État des lieux 
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Tableau 1 : Répartition de la population par village 
Code Village Nom village Pop 2006 Pop 2015 
02133001 BASSIRE 1073 1195 
02133002 DIANKI  2971 3308 
02133003 KARTIACK 2535 2822 
02133004 THIOBON 2319 2582 

Total 8899 9907 
 
Le nombre d’habitant dans les villages est très important comparé à d’autre régions du pays. 
Ce phénomène s’explique par la façon dont les Diola occupent l’espace : Chaque village 
comprend plusieurs quartiers qu’ils considèrent comme des villages au Foogny ou au 
Fuladu-Pakao. 
 
Ces entités se repartissent comme suit : 
Tableau 2 : Répartition des quartiers par village 
Bessire Dianki Kartiack Thiobon 
Djibeul Badjilo Escale Amanck 
Mouyonne Kandio Djiongote Dablé 
Kalolaye Kouéka Batingaloune Erindiang 
 Diondiobol Eléoule Kafone 
 Badjidjié Dianiyack Kab 
 Kaléfalef Diatoumboune  
 
L’occupation de l’espace laisse entrevoir une dispersion des quartiers, distants les uns des 
autres de 0,5 à 1 Km parfois, limitrophes des zones de riziculture au niveau de chaque 
village. Le type d’habitat est caractérise par des maisons éparpillées ou habitat non 
regroupé, les maisons sont cachées entre des essences forestières et des arbres fruitiers. 
 
Tableau 3 : Caractéristiques démographiques de la CR 
Démographie 2002 2006 Est. 2015 
Population CR 5669 8899 9907 
 
La répartition des localités en classe selon la population à l’horizon 2015 est la suivante : 
 
Tableau 4 : Répartition des localités par classe 
Classe population 1 2 3 
Nombre de localités 0 1 3 
Pop 2015 0 1195 8712 
%localité 0 % 25 % 75 % 
% Pop 2015 0 % 12,06 % 87 ,94 
Classe 1 : L’effectif de la population se situe entre 500 et 1000 habitants ;  
Classe 2 : L’effectif de la population se situe entre 1000 et 2500 habitants ;  
Classe 3 : L’effectif de la population se situe entre 5000 et 2500 habitants.   
 

I.3. Activités économiques 
 
Agriculture : Plus de 90% de la population pratique l’agriculture. On note que le riz constitue 
la principale spéculation même si la culture d’arachide reste intense et malgré la croissance 
de celle du tabac (surtout à Thiobon) et de l’arboriculture. On note une percée timide du 
sésame au niveau de Bessire. 
 
Les tubercules (manioc et patate) et les légumineuses (courges, pastèques, haricots) sont 
fortement exploités. Le maraîchage est assez développé. 
 

Partie A- État des lieux 
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Élevage : L’élevage est encore extensif et traditionnel et reste une activité de prestige. Les 
bovins, les ovins et les caprins constituent le cheptel. Il demeure encore un élevage de 
prestige et n’est utilisé que lors des cérémonies. Le Cheptel est essentiellement constitué de 
ruminants. 
 
Tableau 5 : Répartition du cheptel par espèce 
Catégorie Bovins Ovins/caprins Équins Asins Total UBT 
Effectifs 2600 4800 0 55 
Valeur UBT  0,73 0,12 1 0,5 

2501,5 

 
Activités de cueillette : On note un très fort développement des activités de cueillette tel 
que  la recherche de miel.  
 

I.4. Infrastructures de base 
 
Situation scolaire : La CR est caractérisée par une très forte scolarisation qui se lit à travers 
le nombre d’écoles (cinq écoles primaires et deux maternelles) et les effectifs enregistrés 
dans les salles de classe : 
 
Tableau 6 : Carte scolaire de la CR 

 Établissements publics Nbre 
d'écoles 

Nbre de 
classes 

Nbre 
d'enseignants Nbre d'élèves 

  Publics Publics Filles Total Garçons Filles Total
1 Almamy Badji (Kartiack 2) 1 3 1 4 110 86 196 
2 Lansana L. Diédhiou (Kartiack 1) 1 6 1 6 116 92 208 
3 Kalilou CAMARA 1 12 1 13 303 249 552 
4 Bessire 1 6 0 6 120 92 212 
5 Sécou D. Diédhiou (Thiobon) 1 6 0 10 269 250 519 
6 Dianki 2 1 2 1 0 34 24 58 
Total CR Kartiack 6 35 4 39 952 793 1745 
 
Situation sanitaire : La CR compte trois postes de santé gérés chacun par un infirmier 
d’Etat, quatre maternités et une case de santé.  
 
Ces infrastructures bénéficient des équipements de première nécessité et d’un personnel 
local composé essentiellement d’Agents de Santé Communautaires. Les maternités sont 
gérées par des matrones choisies et prises en charge par les populations. Les trois 
dispensaires (Dianki, Bessire et Kartiack) disposent chacun d’une ambulance (don de 
l’Association des Amis de la Casamance).  
 
La période hivernale (de juillet en novembre) est marquée par un fort accroissement de la 
demande en médicaments, ce qui augmente les dépenses effectuées pour 
l’approvisionnement. Cette période est caractérisée par la saison de pluies qui correspond à 
un retour des maladies liées à la prolifération des insectes et autres vecteurs, mais aussi au 
retour des populations qui vivent hors du village pour les activités de vacances. 
 

I.5. Acteurs de développement dans la communauté 
 
En plus des services étatiques, on note dans la communauté rurale la présence des acteurs 
ci-dessous : 
 
− Organisations paysannes : Il s’agit généralement de mouvements associatifs villageois 

constitués de GIE, de GPF et d’Amicales de quartiers comme AJAC Blouf, AMICAR ou la 
FGPF, DJIMUTEN, Union GOPEC. Il faut aussi noter que certaines de ces organisations 

Partie A- État des lieux 
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opèrent au-delà de la CR. On retient également beaucoup d’associations sportives et 
culturelles ; 

− Partenaire en coopération non gouvernementale : ENDA, CARITAS, UNICEF, PAM, 
VISA Santé sont les principales ONG qui interviennent dans le CR ; 

− Opérateurs : Parmi les principaux opérateurs de la CR, on retient DERBAC, PSIDEL. 
 
 

II. BILAN DE L’ACCES A L’EAU POTABLE 
 

II.1. Ressources en eau 
La CR de Kartiack est bien irriguée sur toute sa longueur en eaux de surface comme en 
eaux souterraines : 
 

 Les eaux de surface  
 
La communauté rurale de Kartiack  ne dispose que des mares et  marigots comme eaux de 
surface. Ils sont remplis en hivernage par les ruissellements. Ce sont des points d’eau 
temporaires pouvant servir à l’abreuvement du bétail deux à trois mois après la saison des 
pluies. 
 

 Les eaux souterraines 
 
Elles sont constituées par : 
− les eaux de l’aquifère du continental terminal atteint par les puits modernes ou 

traditionnels ; 
− les eaux des aquifères profonds comme l’Oligo miocène atteint par les forages à une 

profondeur variant entre 120 et 130 m. 
 

II.2. Synthèse de l’inventaire des infrastructures de production et de 
distribution d’eau 

 
 Inventaire des AEP de la CR 

 
La communauté rurale de Kartiack compte trois AEP alimentés par les trois AEV que sont 
les forages de BESSIRE, DIANKI, KARTIACK 
 
Tableau 7 : Caractéristiques des AEP de Kartiack 

Points d’accès Code 
infrastructure 

AEP 

Type 
infrastructure 

AEP 

Code 
localité Nom localité

Nbre de 
localités 

desservies 

Pop 
2006 BF BP BC AB BJ Autre

  AEV 02133001 BESSIRE 1 1073 4 6 4 2 0 0 
  AEV 02133002 DIANKI  1 2971 6  0 1  1  0  0 
 AEV 02133003 KARTIACK 1 2535 5 0 2 1 0 3 
 
A ce jour, seuls les forages de Bessire et de Dianki fonctionnent. Ils ont respectivement les  
profondeurs de 135 m et 128 m avec aussi les débits d’essai de 58m3 /h et 57 m3 /h. 
 
Le forage de Kartiack est en arrêt depuis des temps durant pour panne. 

Partie A- État des lieux 
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 Inventaire des ouvrages de captage 

 
Dans cette communauté rurale l’inventaire met en relief l’existence de trois forages don deux 
fonctionnent et un en panne, de cent quatre (104) puits modernes fonctionnels. 
 
Malgré l’effectif des ouvrages hydrauliques mentionné plus haut, l’approvisionnement en eau 
potable reste une préoccupation des populations qui ont de la peine à consommer l’eau 
saumâtre des forages. 
 
Il faut également noter la vétusté des puits modernes qui tarissent en saison sèche. 
Le tableau ci-dessous donne la situation des ouvrages de captage de la CR. 
 
Tableau 8 : Situation des ouvrages de captage 

Forage Puits moderne (PM) Nom village Equipe Non Equipé Fonctionnel Non Fonctionnel 
BASSIRE 1 0 9 0 
DIANKI 1 0 33 0 
KARTIACK 1 0 26 3 
THIOBON 0 0 36 2 
Total 3 0 104 5 
 

II.3. Accès à l'eau potable pour les usages domestiques 
 
Taux d’accès : Partant de la définition du taux d’accès à l’eau potable dans le cadre du  
PEPAM la communauté rurale de Kartiack a un taux égal à 100% car Chacune des localités 
de collectivité locale détient  moins un PEM. 
 
Cette définition ne prend pas en compte la qualité de l’eau saumâtre des forages, le 
tarissement et la vétusté des puits qui font que les populations éprouvent beaucoup de 
peines pour régler les problèmes d’approvisionnement en eau. 
 
Taux d’accès raisonnable : Comme toutes les localités sont pourvues d’au moins d’un 
PEM, ce taux est assimilable au taux d’accès en eau potable et est égale à 100 %. Il est 
largement supérieur au taux national estimé en 2004 à 64 %. Cependant, il ne reflète pas le 
niveau d’accès raisonnable des populations surtout des femmes qui fournissent d’énormes 
efforts pour approvisionner les ménages en eau. 
 
Tableau 9 : Taux d’accès à l’eau dans la CR 
COMMUNAUTE RURALE KARTIACK 
Code Administratif 02133 
Population 2002 (RGHII) 8484 
Taux de croissance 1,2 
Population 2006 estimée 8899 
Nbre d’EPE 68,8 
Taux de desserte 100% 
Personnes par EPE 129 
 
Bilan EPE : Le bilan en EPE de la communauté rurale en 2006 apparaît excédentaire avec 
68,8 EPE pour une population de 8 899 habitants, soit 129 personnes par EPE. 
 
Le niveau d’équipement en points d’eau moderne de la communauté rurale est très au 
dessus du standard de desserte estimé à 1 EPE pour 300 personnes.  
 

Partie A- État des lieux 
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Toutes les localités étant pourvues de point d’eau moderne, cette collectivité semble 
constituer un modèle. 
 
Considérant l’aspect quantitatif de point d’eau moderne, on peut retenir que cette 
communauté rurale ne souffre pas de déficit, mais la qualité de l’eau la vétusté de certains 
puits et leur tarissement en saison sèche hante le sommeil des populations qui souhaitent 
une amélioration de leurs conditions de vie surtout en matière d’accès à l’eau potable. Le 
taux de desserte en eau potable de la communauté rurale est de 100 %. 
 
C’est un taux qui ne reflète pas la réalité. En effet, les nombreux puits modernes rencontrés 
sont vétustes et tarissent très souvent. 
 
Il faut également remarquer que l’eau des forages est saumâtre et parfois  impropre à la 
consommation.  
 

II.4. Accès à l’eau potable pour les usages productifs et besoins 
communautaires 

 
Cheptel : Dans cette communauté, on compte quatre abreuvoirs fonctionnels pour un 
cheptel de 2501 UBT. Ainsi en considérant un abreuvoir pour 1 000 UBT, l’accès à l’eau 
pour le cheptel est considérable dans cette communauté.  
 
Infrastructures scolaires et sanitaires : Au niveau de la communauté rurale de Kartiack, 
les infrastructures scolaires ou sanitaires existant sont toujours dotées de point d’eau 
moderne. 
 
Les lieux de cultes par contre sont rarement pourvus de point d’eau. 
 

II.5. Conclusion 
 
Avec un taux de desserte de 100%, et 1 EPE pour 129 personnes, cette collectivité dispose 
d’un taux largement supérieur au taux national estimé à 64 % en 2004. 
 
Cette présentation cache la réalité et le vécu quotidien des populations qui souhaitent un jour 
pouvoir accéder à l’eau potable de manière convenable. 
 
 

III. BILAN DE L’ACCES A L’ASSAINISSEMENT 
 

III.1. Synthèse des inventaires d’infrastructures d’assainissements 
 
Assainissement collectif : L’inventaire des ouvrages d’assainissement a concerné les 
latrines dans les infrastructures sociales de base (infrastructure scolaire, sanitaire, religieuse 
et communautaire). Il concerne également les marchés permanents ou hebdomadaires les 
gares routières et autres. 
 
Le tableau ci dessous met en relief la situation de l’assainissement dans les infrastructures 
sociales de base. 

Partie A- État des lieux 
11



PLAN LOCAL D’HYDRAULIQUE ET D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNAUTE RURALE DE KARTIACK 
 

 

Version finale /Octobre 2007  

 
Tableau 10 : Situation des édicules dans les infrastructures socio-économiques 
Type d'infrastructure Sanitaires Scolaires Autres Total 
Nbre  8 6 12 26 
Nbre d’édicules existant 7 11 3 21 
Nbre d’édicules fonctionnels 6 7 3 16 
Taux d’équipement 87,5% 100% 25% 81% 
Taux d’équipement adéquat 75% 100% 25% 61,5% 
 
Assainissement individuel : A ce niveau l’inventaire concerne un échantillon de cent 
concessions prélevées au hasard. 
 
Ainsi pour une population de 2 051 habitants répartis dans 176 ménages des cent 
concessions, on remarque que 100 % de ces concessions sont pourvues de latrines. 
 
Dont 95 % sont dotés de latrines traditionnelles, constituées de palissades à ciel ouvert, et 
seulement 3 % qui sont équipés de latrines modernes de type VIP. 
 
Cela montre que nous assistons à un problème d’assainissement individuel dans cette zone 
du fait du faible pourcentage de latrines modernes. Étant donnée que Les latrines 
traditionnelles causent pas mal de problèmes sanitaires au niveau de la population. 
 
Du fait de ce taux d'équipement relativement élevé, le problème d'évacuation des boues de 
vidange se pose, raison pour laquelle des solutions sont souhaitées par la population, 
comme l’acquisition de camions de vidange des fosses. 
 

III.2. Accès à l'assainissement individuel 
 
En se basant sur les observations sommaires effectuées au chef lieu de la communauté 
rurale et ne prenant pas en compte les latrines traditionnelles, on peut retenir que 3% de la 
population ont accès à l’assainissement individuel adéquat. Ce qui est très inférieur à la 
moyenne nationale estimée à 17%. 
 
Il faut cependant approfondir les investigations pour préciser le taux exact d’accès à 
l’assainissement individuel dans la communauté rurale en prenant en compte le niveau 
d’adéquation des systèmes par rapport aux standards retenus pour le PEPAM. 
 

III.3. Accès à l’assainissement pour les services sociaux de base 
 
Dans cette communauté rurale, chacune des infrastructures scolaires est équipée d’un 
système adéquat d’évacuation des excrétas. 
 
75% des infrastructures sanitaires disposent d’infrastructures d’assainissements adéquats. 
 
Par contre 75% des autres lieux publics comme les mosquées, nécessite la mise en place 
d’édicules adéquats. 
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III.4. Conclusion 
 
Pour cette communauté rurale, le taux d’accès à l’assainissement individuel adéquat au 
niveau du chef lieu de communauté rurale est faible. Cependant, il ne peut pas être 
généralisé à l’ensemble de la CR sans investigations supplémentaires. 
 
61,5% des infrastructures communautaires sont dotées d’ouvrages d’assainissement 
adéquats. Notons que les autres lieux publics tels que les lieux de culte sont par contre les 
moins équipés en ouvrages d’assainissement individuel. 
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PARTIE B- PLAN D’INVESTISSEMENT DE LA CR 
 

I. OBJECTIF POUR 2015 
 

I.1. Eau potable 
 
L’objectif global de ce présent plan local d’hydraulique et d’assainissement (PLHA) est de 
fournir un accès d’eau adéquat aux populations, au cheptel et aux infrastructures socio-
économiques de la communauté rurale. 
 
Plus précisément d’ici 2015 nous devons avoir les éléments suivants : 
− au minimum, 82 % de la population de la communauté rurale disposera d’un accès 

adéquat à l’eau potable ; 
− 100 % des infrastructures socio-économiques disposeront d’un accès adéquat à l’eau 

potable. 
 

I.2. Assainissement 
 
A ce niveau, l’objectif global du PLHA est de doter à la population et aux infrastructures 
socio-économiques des systèmes adéquats d’évacuation des excrétas. 
 
En 2015, 59 % de la population disposera d’un accès à l’assainissement en 100% des 
infrastructures socio-économiques correctement et durablement assainies. 
 

II. RESULTATS ATTENDUS EN 2015 
 

II.1. Eau potable 
 
Dans cette communauté rurale, certains villages seront desservit en eau potable par borne 
fontaine ou par branchement particulier. 
 

II.2. Assainissement 
 
Toutes les infrastructures socio-économiques en particulier les mosquées qui sont 
dépourvues de système assainissement disposeront d’édicules publics standards 
fonctionnels et entretenus. 
 
En 2015, au moins 82% de la population aura accès à un système d’évacuation de excrétas 
et des eaux usées constitué de latrine individuel (VIPou TCM avec BALP). 

Partie B- Plan d’investissement de la CR 
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III. COMPOSANTE DU PLHA 
 

III.1. Développement des infrastructures d’eau potable 
 
Le développement des infrastructures d’eau potable de la communauté rurale nécessite la 
mise sur pied de quatre (4) projets :  
 
− 1 réhabilitation et extension du réseau ; 
− 1 construction d’une nouvelle AEV ; 
− 1 Réhabilitation de Forage 
− 1 Remise à niveau d’une AEV existante 
 
Tableau 11 : Liste des projets à réaliser avec les priorités  

N° PROJET PRIORITE 
CR 

Pop en 
2015 

Nb 
EPE  

Nb 
EAB Financement 

EP-1 Construction nouvelle AEV à Thiobon 1 2582 8 1 à rechercher 

EP-2 
Renouvellement du forage (AEV) de 
Kartiak 2 2822 3 0 à rechercher 

EP-3 Réhabilitation du Forage (AEV) de Dianki 3 3308 4 0 à rechercher 
EP-4 Remise à niveau AEV existante à Bessire 4 1195 0 0 à rechercher 

TOTAL QUATRE (4) PROJETS AEP   2582 8 1   
 

III.2. Développement des infrastructures d’assainissement 
 
Le développement des infrastructures d’assainissement de la communauté comprend : 
− la construction de 05 édicules publics ; 
− la construction de 730 systèmes d’assainissement individuel. 
 
Les édicules seront construits suivant le model standard de latrines à fosse ventilée, à 
cabines multiples adopté par le PEPAM et comprenant (i) un compartiment pour femmes 
dotés de quatre cabines et d’un lavabo ; (ii) un compartiment pour homme doté trois cabines, 
trois urinoirs et d’un lavabo. 
 
Le nombre de système d’assainissement individuel est indiqué à titre provisoire. 
Il sera précisé après l’étude détaillée de formulation de cette composante. 
 
Les types d’ouvrages individuels proposés aux ménages comprendront : 
− des latrines à toilettes chasse manuelle avec lave main ; 
− des latrines à fosse ventilée type ventilé avec lave mains ; 
− des bacs à laver puisards (BALP). 
 
Le principe de mise en œuvre sera basé sur la réponse à la demande des ménages. 
Toutes les infrastructures seront techniquement conformes aux prescriptions du manuel des 
projets d’eau potable et d’assainissement édité par le PEPAM. 
 
Tableau 12 : Liste des projets d’assainissement communautaires avec leur priorité 
N° Priorité Projets 
AS1 1 4 Édicules d’infrastructures scolaires 
AS2 2 1Edicule d’infrastructure Sanitaire 
AS 3 3 9Edicules d’infrastructure communautaires d’autres types 
 

Partie B- Plan d’investissement de la CR 
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III.3. Mesures d’accompagnement 
 
Le programme de mesure d’accompagnement devrait permettre la mise en place de 
conditions optimales de fonctionnement durable des infrastructures à réaliser. 
 
Il s’agira d’un organe d’appui conseil :  
 
− Pour l’eau potable : Cet organe aura pour mission la mise en place sur chaque AE(M)V 

de la communauté rurale d’une ASUFOR chargée de la gestion du service de l’eau 
conformément aux disposition de la politique nationale de l’eau. 
Ainsi, chaque ASUFOR aura pour tâche : (i) l’accompagnement des usagers dans la 
création de l’ASUFOR jusqu’à sa reconnaissance juridique ; (ii) la formation de ses 
instances dirigeantes ; (iii) l’appui à l’ASUFOR pour la sélection d’un gérant et d’un 
conducteur. 

 
− Pour l’assainissement : Il permettra : (i) de mettre en place une gestion durable des 

édicules publics ; (ii) de créer un environnement favorable d’offre et de demande pour la 
construction et l’entretien de système d’assainissement individuel. 

 
− Pour les activités spécifiques : Ce volet prendra en charge : (i) l’étude de formulation 

d’une étude de la demande en système d’assainissement et branchement particulier à 
l’eau ; (ii) l’appui conseil à la communauté rurale pour la planification et le suivi-
évaluation. 

 
 

IV. COUTS ET PLAN DE FINANCEMENT 
 

IV.1. Composante "Développement des infrastructures d'eau potable" 
 
Le coût estimatif arrondi de la composante "Développement des infrastructures d'eau 
potable" est de 367,5 MFCFA HT. Le coût inclut (i) les services d'études techniques 
d'exécution et de contrôle de travaux estimés à 10% du montant des fournitures et travaux et 
(ii) une provision pour imprévus et divers de 10%. 
 
Tableau 13 : Récapitulatif des coûts estimatifs des infrastructures d’eau potable 

COÜTS ESTIMATIFS X 1000 FCFA 
N° INTITULLE 

Travaux
Études et 
contrôles 

IEC et 
formation 

Total 
général 

EP1 Construction nouvelle AEV à Thiobon 106250 10625 11687,5 128562,5
EP2 Renouvellement du forage (AEV) de Kartiak 99900 9990 10989 120879
EP3 Réhabilitation du Forage (AEV) de Dianki 13150 1315 1446,5 15911,5
EP4 Remise à niveau AEV existante à Bessire 84400 8440 9284 102124

  TOTAL COMPOSANTE 303 7 00  30 370  33 407  367 477  
 

IV.2. Composante "Développement des infrastructures 
d'assainissement" 

 
Le coût estimatif arrondi de la composante "Développement des infrastructures 
d'assainissement" est de 444,4 MFCFA HT. Le coût inclut (i) les services d'études 
techniques d'exécution et de contrôle de travaux estimés à 10% du coût des fournitures et 
travaux, et (ii) une provision pour imprévus et divers de 10%. 

Partie B- Plan d’investissement de la CR 
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Tableau 14 : Récapitulatif des coûts estimatifs des infrastructures d'assainissement 

Couts estimatifs x 1000 FCFA 
Intitulé Travaux Études et 

contrôles 
IEC et 

formation 
Total 

général 
Edicules publics     
4 édicules pour infrastructures scolaires 16000 1600 17600 35200 
1 édicule pour infrastructure médicale 4000 400 4400 8800 
 9 édicules pour autres infrastructures communautaire 36000 3600 39600 79200 

Sous-total 56000 5600 61600 123200 
Assainissement individuel     
730 systèmes d'assainissements  146000 14600 160600 321200 

Sous-total 146000 14600 160600 321200 
Total composante 202000 20200 222200 444400 
 

IV.3. Composante "Mesures d'accompagnement" 
 
Le coût estimatif de la composante "Mesures d'accompagnement" est de 79,3 MFCFA HT, 
dont (i) 20 MFCFA pour le volet "eau potable" (ii) 39,3 MFCFA pour le volet 
"assainissement", et (iii) 20 MFCFA pour le volet "Études et activités spécifiques" 
 
Tableau 15 : Récapitulatif des coûts estimatifs des mesures d'accompagnement 

  Couts estimatifs x 1000 FCFA 
N° Intitulé   Bases de calcul Montant 

  IEC et renforcement de capacités "eau potable"       
ET-1  Services de BE / ONG pour mise en place gestion de l'eau   5 MFCFA/ASUFOR 20000
  IEC et renforcement de capacités "assainissement       
ET-2  Services BE/ONG pour gestion édicules    0,2 MFCFA/édicule 2800
ET-3  Services BE/ONG pour assainissement individuel    0,05 MFCFA/latrine  36500
  Études et activités spécifiques       
ET-4  Services de consultant pour formulation     10 000
ET-5  Appui-conseil à la CR (planification et suivi-évaluation)     10 000
  Total composante     79300
 

IV.4. Récapitulatif et plan de financement 
 
Le coût total de mise en œuvre du PLHA s'élève à 891,18 MFCFA HT sur la période 2007-
2015, hors financements déjà acquis. 
 
Le financement du PLHA sera couvert par (i) les populations bénéficiaires, (ii) les 
associations de ressortissants, (ii) le budget de la communauté rurale, (iii) les partenaires en 
coopération non gouvernementale, (iv) l'État. 
 
La communauté rurale et les ménages apporteront une contribution individuelle de 10% des 
investissements du volet "assainissement ", soit 32,12 MFCFA. La population contribue à 
hauteur de 5% pour le volet "eau potable", soit 18,4MFCA. 
5% du coût des mesures d’accompagnement sont à la charge de la population, soit 
3,9MFCFA. 
 
Globalement, la contribution des populations et ressortissants au financement du PLHA est 
arrondie à 54,5 MFCFA. 
 
Déduction faite des contributions ci-dessus, le financement à mobiliser entre 2007 et 2015 
auprès de l'État et des partenaires en coopération non gouvernementale s'élève à 836,7 
MFCFA sur une période de 9 ans. 
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PARTIE C- PLAN D’ACTION TRIENNAL 
 
Le plan d'action triennal est glissant et couvre actuellement la période 2008-2010. 
 

I. OPERATIONS EN COURS 
 

I.1. Projets en cours d'exécution 
 
Il n’y a pas encore de projets en cours 
 

I.2. Projets financés, en attente de démarrage 
 
Il n'y a pas encore de projets en attente de démarrage dans la communauté rurale. 
 

I.3. Projets en prospection 
 
Il n’y a pas encore de projets en prospection. 
 
 

II. OPERATIONS PRIORITAIRES 
 

II.1. Eau potable 
 
Les opérations prioritaires d'eau potable à lancer en 2007/2008 sont (i) la Construction d’une 
nouvelle AEV à Thiobon, (ii) le renouvellement du forage (AEV) de Kartiak (iii) la 
Réhabilitation du Forage (AEV) de Dianki et enfin  la Remise à niveau AEV existante à 
Bessire. 
 

II.2. Assainissement 
 
Les opérations prioritaires d'assainissement à lancer en 2008 sont (i) la construction 
d'édicules dans tous les 4 infrastructures scolaires et 1 infrastructure médicale, (ii) la 
construction d'édicules dans tous les 9 infrastructures autres types d’infrastructures telles 
que les mosquées et (iV) la réalisation de l'étude de formulation du volet assainissement 
individuel. 
 

Partie C- Plan d’action triennal 
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PARTIE D- ANNEXES 
 

ANNEXE I : DEFINITIONS RELATIVES AU CALCUL DES TAUX D'ACCES 
Point d'eau moderne (PEM): point d'accès à l'eau potable retenu comme adéquat dans la 
stratégie du PEPAM. Quatre types principaux de PEM sont considérés: borne fontaine, 
branchement particulier, puits moderne protégé avec ou sans pompe à motricité humaine, 
forage villageois 4" équipé d'une pompe à motricité humaine. 
 
Équivalent point d'eau (EPE): unité permettant de quantifier le niveau de desserte en eau 
d'une localité en agrégeant l'ensemble des PEM existants par application d'une table 
d'équivalence entre les différents types de PEM. Par convention, 1 BF = 1 EPE. 
Par convention, ΣEPE = somme des EPE à l'échelle d'une localité 
 
Table d'équivalence des équivalents points d'eau (EPE) 

Type de 
Points 

d'accès 

Borne 
Fontaine 

(BF) 

Branchement 
Particulier 

(BP) 

Branchement 
Communautaire 

(BC) 

Station à 
Charrette 

(SC ou PO) 

Puits Moderne 
protégé (PM) 

Forage avec 
pompe à Motricité 
Humaine (FMH) 

Nombre 
d'EPE 1,00 0,05 0,20 1 ,00 0,5 0,50 

Source: Système de planification PROGRES, DGPRE/MH 
 
Taux d'accès à l'eau de la CR: somme de la population des localités de la CR où il existe 
au moins un PEM (borne-fontaine, puits moderne, forage avec PMH), divisé par la 
population totale de la CR. Ce taux a été utilisé pour l'état des lieux de l'accès en 2004. 

Où: Kloc=1 si NbPEM≥1 et Kloc=0 si NbPEM=0 
Taux d'accès raisonnable de la CR: somme de la population des localités de la CR où il 
existe au moins un PEM (borne-fontaine, puits moderne, forage avec PMH) + somme de la 
population des localités situées à moins de 1 km de ces localités, le tout divisé par la 
population totale de la CR. Ce taux a été utilisé pour l'état des lieux de l'accès en 2004. Son 
calcul nécessite le recours à une application SIG. 
 
Taux de desserte en eau de la CR: somme de la population desservie par PEM divisé par 
la population totale de la CR. Pour chaque localité où il existe au moins un PEM, la 
population desservie est égale à la population de la localité si le ratio 
[Population]/[ΣEPE]/300 est inférieur à 1. Dans le cas contraire, la population desservie est 
égale au nombre de EPE de la localité multiplié par 300. 

 
 
où: Jloc = 1 si Pop/300/ΣEPE <1 et  
      Jloc = 0 si Pop/300/ΣEPE ≥1 
Ce taux ne peut être calculé qu'après un inventaire exhaustif des points d'accès à l'eau de la 
CR, qui est effectué dans le cadre des études de PLHA. 

Partie D- Annexes 
I



PLAN LOCAL D’HYDRAULIQUE ET D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNAUTE RURALE DE KARTIACK 
 

 

Version finale /Octobre 2007  

 

ANNEXE II : TABLEAU DE BORD DU PLAN D’ACTION 
Ce tableau de bord restitue l’ensemble des opérations en cours, en préparation ou en 
recherche de financement dans le domaine de l’eau potable et de l’assainissement. 
 

Identifiant 
projet Intitulé Partenaires Situation 

EP1 
Construction nouvelle AEV à 
Thiobon 

A rechercher Etude APS réalisée 

EP2 
Renouvellement du forage 
(AEV) de Kartiak 

A rechercher Etude APS réalisée 

EP3 
Réhabilitation du Forage 
(AEV) de Dianki 

A rechercher Etude APS réalisée 

EP4 
Remise à niveau AEV 
existante à Bessire 

A rechercher Etude APS réalisée 

AS 1 
4 édicules pour 
infrastructures scolaires 

A rechercher Etude APS réalisée 

AS 2 
1 édicule pour infrastructure 
médicale 

A rechercher Etude APS réalisée 

AS 3 
9 édicules pour autres 
infrastructures publiques 

A rechercher Etude APS réalisée 

AS 4 
730 systèmes 
d'assainissement individuel 

A rechercher Etude APS réalisée 
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ANNEXE III : FICHES APS 
 
 
RECAPITULATIF DU PLAN D’INVESTISSEMNT COMMUNAL POUR L’EAU 
 

N°OP Type opération Identifiant opérateur Travaux 
Études et 
contrôles 

IEC et 
formation 

Total 
général 

1 Remise à niveau AEV BESSIRE 84400000 8440000 9284000 102124000 
2 Réhabilitation du Forage (AEV) DIANKI 13150000 1315000 1446500 15911500 
3 Renouvellement du forage (AEV) KARTIAK 99900000 9990000 10989000 120879000 
4 Construction nouvelle AEV THIOBON 106250000 10625000 11687500 128562500 

TOTAL   303 700 000 30 370 000 33 407 000 367 477 000
 
 
Code CR Communauté rurale Région Fiche APS N° 

2133 KARTIAK ZIGUINCHOR 1 
Objet des travaux 
      Remise à niveau AE(M)V existante 
      Extension de réseau vers nouvelle(s) 
localit(és) 
 Construction nouvelle AE(M)V à Thiobon 
      Construction puits moderne 
      Construction forage PMH 
      Autre 
Observations  
Localité(s) bénéficiaire(s) et demande en eau 

Demande en eau (m3/j) Code loc Nom localité Pop UBT Autres 
Pop UBT Autre Total 

02133004 THIOBON 2582 652   90 26   116
Total 2582 652   90 26   57

         
Quantitatifs et coût estimatif des travaux 
Code Descriptif Unité Qté Cout U Cout total 
AB Abreuvoir U 1 2 500 000 2500000
BF Borne fontaine U 8 500 000 4000000
BC Branchement communautaires U 3 150 000 450000
CP Canalisation de transport ml 1000 6 000 6000000
CS Canalisation de distribution ml 3500 4 000 14000000
CE 100M3/15m Château d'eau 100m3/15 U 1 30 000 000 30000000
CAB Cabine pompage U 1 2 500 000 2500000
LOG Logement conducteur U 1 5 000 000 5000000
CLO Clôture ml 80 10 000 800000
FO Forage de production U 1 30 000 000 30000000
EPI Électropompe immergée + armoire U 1 4 000 000 4000000
GE Groupe électrogène U 1 6 000 000 6000000
CPT20 Compteur borne-fontaine U 8 50 000 400000
CPT40 Compteur Abreuvoir U 1 100 000 100000
CPTSF Compteur + tuyauterie sortie forage U 1 500 000 500000

Total travaux (FCFA HT)  106250000
Études et contrôle 10% travaux (FCFA HT)  10625000

IEC et formation 10% travaux + contrôle (FCFA HT)  11687500
Total général (FCFA HT)  128562500
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Code CR Communauté rurale Région Fiche APS N° 

2133 KARTIAK ZIGUINCHOR 2 
Objet des travaux 
      Remise à niveau AE(M)V existante 
      Extension de réseau vers nouvelle(s) 
localit(és) 
      Construction nouvelle AE(M)V à Kartiak 
      Construction puits moderne 
      Construction forage PMH 
      Autre 
Observations 

 
Localité(s) bénéficiaire(s) et demande en eau 

Demande en eau (m3/j) Code loc Nom localité Pop UBT Autres 
Pop UBT Autre Total 

02133003 KARTIACK 2822 713   99 29   127 
Total 2822 713   99 29   127 

         
Quantitatifs et coût estimatif des travaux 
Code Descriptif Unité Qté Cout U Cout total 
BF Borne fontaine U 3 500 000 1500000
BC Branchement communautaire U 3 150000 450000
CS Canalisation de distribution ml 2000 4 000 8000000
CE 100M3/15m Château d'eau 100m3/15 U 1 30 000 000 30000000
CAB Cabine pompage U 1 2 500 000 2500000
LOG Logement conducteur U 1 5 000 000 5000000
EPI Électropompe immergée + armoire U 1 4 000 000 4000000
LMT Ligne d'alimentation électrique MT ml 1000 12 000,00 12000000
MTBT Poste transformateur MT/BT U 1 5 000 000 5000000
FO Forage de production U 1 30 000 000 30000000
CLO Clôture ml 80 10 000 800000
CPT20 Compteur borne-fontaine U 3 50 000 150000
CPTSF Compteur + tuyauterie sortie forage U 1 500 000 500000

Total travaux (FCFA HT)  99900000
Études et contrôle 10% travaux (FCFA HT)  9990000

IEC et formation 10% travaux + contrôle (FCFA HT)  10989000
Total général (FCFA HT)  120879000
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Code CR Communauté rurale Région Fiche APS N° 

2133 KARTIAK ZIGUINCHOR 3 
Objet des travaux 
      Remise à niveau AE(M)V existante à 
Dianki 
      Extension de réseau vers nouvelle(s) 
localit(és) 
      Construction nouvelle AE(M)V 
      Construction puits moderne 
      Construction forage PMH 
      Autre 
Observations 

 
Localité(s) bénéficiaire(s) et demande en eau 

Demande en eau (m3/j) Code loc Nom localité Pop UBT Autres 
Pop UBT Autre Total 

02133002 DIANKI  
02133002 Kabataga 

3308 835   116 33   149 

Total 3308 835   116 33 0 149 
         
Quantitatifs et coût estimatif des travaux 
Code Descriptif Unité Qté Cout U Cout total 
BF Borne fontaine U 4 500 000 2000000
BC Branchement communautaire U 3 150000 450000
CS Canalisation de distribution ml 2000 4 000 8000000
CPTSF Compteur + tuyauterie sortie forage U 1 500 000 500000
EPI Électropompe immergée + armoire U 1 4 000 000 4000000
CPT20 Compteur borne-fontaine U 4 50 000 200000
RHFO Réhabilitation forage de production U 1 10 000 000,00 10000000

Total travaux (FCFA HT)  13150000
Études et contrôle 10% travaux (FCFA HT)  1315000

IEC et formation 10% travaux + contrôle (FCFA HT)  1446500
Total général (FCFA HT)  15911500
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Code CR Communauté rurale Région Fiche APS N° 

2133 KARTIAK ZIGUINCHOR 1 
Objet des travaux 
      Remise à niveau AE(M)V existante à 
Bessire 
      Extension de réseau vers nouvelle(s) 
localit(és) 
      Construction puits moderne 
      Construction forage PMH 
      Autre 
Observations 

 
Localité(s) bénéficiaire(s) et demande en eau 

Demande en eau (m3/j) Code loc Nom localité Pop UBT Autres 
Pop UBT Autre Total 

02133001 BESSIRE 1196 302   42 12   54 
Total à desservir 1196 302   42 12   54 

         
Quantitatifs et coût estimatif des travaux 
Code Descriptif Unité Qté Cout U Cout total 
BC Branchement communautaire U 4 150000 600000
CAB Cabine pompage U 1 2 500 000 2500000
CS Canalisation de distribution ml 1000 4 000 4000000
CE 50m3/10m Château d'eau 100m3/15 U 1 20 000 000 20000000
CPTSF Compteur + tuyauterie sortie forage U 1 500 000 500000
EPI Électropompe immergée + armoire U 1 4 000 000 4000000
FO Forage de production U 1 30 000 000 30000000
CLO Clôture ml 80 10 000 800000
LMT Ligne d'alimentation électrique MT ml 1000 12 000,00 12000000
MTBT Poste transformateur MT/BT U 1 5 000 000 5000000
LOG Logement conducteur U 1 5 000 000 5000000

Total travaux (FCFA HT)  84400000
Études et contrôle 10% travaux (FCFA HT)  8440000

IEC et formation 10%( travaux + contrôle (FCFA HT))  9284000
Total général (FCFA HT)  102124000
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ANNEXE IV : DONNEES D’INVENTAIRE 
 
Liste des localités administratives 
 

Code Village Nom Village Pop 2006 

02133001 BESSIRE 1073
02133002 DIANKI  
02133002 Kabataga 

2971

02133003 KARTIACK 2535
02133004 TIOBON 2319

TOTAL    8899
 
Inventaire cheptel  

Taille du Cheptel Code Village Nom Village 
Bovins Ovins/Caprins Equins Asins 

02133001 BASSIRE 313 579 0 7 
02133002 DIANKI  
02133002 Kabataga 

868 1603 0 18 

02133003 KARTIACK 741 1367 0 16 
02133004 TIOBON 678 1251 0 14 

TOTAL COMMUNAUTE RURALE 2600 4800 0 55 
 
Liste réseaux d’adduction d’eaux potable 

Points d’accès Code 
infrastructure 

AEP 

Type 
infrastructure 

AEP 

Code 
localité 

Nom 
localité  

Nbre de 
localités 
desservies 

Pop 
2006 BF BP BC AB BJ Autre

  AEV 02133001 BESSIRE 1 1073 4 6 4 2 0 0 
  AEV 02133002 DIANKI  1 2971 6  0 1  1  0  0 
 AEV 02133003 KARTIACK 1 2535 5 0 2 1 0 3 
 
Type infrastructure AEP 
AEV=adduction d’eau villageoise 
AEMV=adduction d’eau miltivillage 
BF=borne fontaine 
BP=branchement particulier 
PO=potence à charrette 
AB=abreuvoir 
BJ=bac de jardin 
DIV=autres 
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Inventaire édicules publiques 

Infrastructures socio économiques 
Écoles Marches 

id_cr Num_Loc Nom_Loc 

Poste 
de 

santé 
Case santé/maternité

élémentaire maternelle arabe Daara CEM permanent hebdo

Gares 
routieres

Lieu 
de 

culte

autres lieux 
communautaires 

02133 02133001 BASSIRE 1 1 1 1             3 1 
02133 02133002 DIANKI 1 2 1 1     1       3   
02133 02133002 Kabataga (h)     1                   
02133 02133003 KARTIACK 1   2       1       3 1 
02133 02133004 THIOBON   1 1       1       1 1 
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ANNEXE V : CARTES 
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